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PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L'ENFANT, CONCERNANT LA VENTE D'ENFANTS, LA PROSTITUTION 

DES ENFANTS ET LA PORNOGRAPHIE METTANT EN SCÈNE DES 
ENFANTS

NEW YORK, 25 MAI 2000

SINGAPOUR : SIGNATURE 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de 
dépositaire, communique :

L’action susmentionnée a été effectuée le 25 novembre 2025.

 

Le 25 novembre 2025


